
Les partenaires 
Center for Freedom and Justice
Le Center For Freedom and Justice est une 
organisation palestinienne créée en 2009 
dans le village de Beit Ommar. Il œuvre pour 
l’instauration des droits humains, de la dé-
mocratie, de la sécurité, de la paix et du dé-
veloppement économique.
www.center4freedom.org

Jordan Valley Solidarity
Jordan Valley Solidarity est un réseau réu-
nissant des Palestiniens de toute la Vallée 
du Jourdain et des sympathisants interna-
tionaux. Son objectif est de protéger l’exis-
tence des Palestiniens dans la Vallée du 
Jourdain.
www.jordanvalleysolidarity.org

MAN  - groupe de Lyon 
Le Mouvement pour une Alternative Non-
violente a pour objectif de promouvoir la 
non-violence et de faire valoir son apport 
spécifique dans la résolution des conflits, 
dans la vie quotidienne, dans l’éducation et 
les luttes sociales et en solidarité internatio-
nale. 
www.nonviolence.fr

AFPS - groupe Drôme-Ardèche
L’AFPS soutient le peuple palestinien dans sa 
lutte pour la réalisation de ses droits natio-
naux. Elle agit pour une paix réelle et dura-
ble, en lien avec le peuple palestinien.
www.france-palestine.org

Comité Palestine Israël Méditerranée 
du Pays de Châteaubriant
Fort de 400 adhérents, le Comité s’est 
engagé dans le soutien à la construction 
de chemins à Beit Ommar, ce qui per-
mettent aux paysans palestiniens d’accéder à leurs champs. Il 
favorise le maintien des paysans et des ruraux en les aidants 
à se structurer économiquement en coopératives ou groupe-
ments afin de créer une dynamique d’ensemble.

Le conflit israélo-palestinien 
en quelques mots

Le conflit israélo-palestinien  débute officiellement le 
14 mai 1948, jour de la création de l’État d’Israël. Il prolonge 
les tensions entre les communautés arabe et juive de la ré-
gion depuis que la Palestine a été promise aux organisations 
sionistes par l’Angleterre, entraînant une immigration crois-
sante et rapide. 
Les enjeux du conflit 
Un enjeux de territoire masqué derrière des revendications 
nationalistes et religieuses (reconnaissance mutuelle des 
deux peuples ; création d’un État palestinien aux côtés d’Is-
raël ; contrôle des lieux saints).
Enjeux géostratégiques (partage et de l’exploitation des res-
sources naturelles et notamment de l’eau et de la terre).
L’occupation militaire israélienne d’une grande partie du 
territoire palestinien. 
Suite aux Accords d’Oslo, la Cisjordanie est morcelée en dif-
férentes zones : zone A, B et zone C (60%) entièrement sous 
contrôle israélien. La ville d’Hébron normalement en zone A 
est séparée en deux zones : H1 sous contrôle palestinien, et 
H2 sous contrôle israélien.
La multiplication de colonies israéliennes sur le territoire 
palestinien se traduit par l’émiettement du territoire de la 
Palestine, l’entrave à la circulation des Palestiniens (mise en 
place de check-points, etc.), et l’accaparement de la grande 
majorité des ressources naturelles (terre, eau...). Nous som-
mes témoins d’une volonté d’élimination du peuple palesti-
nien.

Non-violence
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Mouvement pour une 
Alternative Non-violente
187 montée de Choulans
69005 LYON
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Marc FERRAPIE
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marc.ferrapie@orange.fr

Renforcement des sociétés civiles 
dans la culture de non-violence 

et dans des projets agricoles



Beit Ommar et Vallée du Jourdain
La commune de Beit 
Ommar, comme la Val-
lée du Jourdain, sont 
des territoires très fer-
tiles. L’agriculture y est 
l’activité principale. 
Les deux régions 
sont également sous 
contrôle israélien inté-
gral (zone C). La confis-
cation des ressources 
en eau par les autori-
tés israéliennes, ainsi 
que le vol des terres 
par les colons israé-
liens, y sont particuliè-
rement importantes. 
L’impact sur les com-
munautés palestinien-
nes est sévère  : diffi-
cultés économiques 
d’une part, mais aussi 
éloignement des po-
pulations – et surtout 
des jeunes – de la vie 
politique et citoyenne. 
Dans ce contexte de 

désillusionnement, les animateurs des associations partenai-
res organisent des actions de résistances non-violentes.
L’objectif général de ce programme est de favoriser une ap-
proche globale des problèmes posés aux palestiniens de la 
zone C de la Cisjordanie. 
Il défend l’idée que résistance non-violente se conjugue avec 
développement local  : pour les communautés palestinien-
nes, « exister c’est résister ». 

Le projet
Ce partenariat comporte 2 axes :

Soutien à la résistance non-violente, populaire et 
citoyenne
Le programme de coopération citoyenne vise à renforcer les 
capacités des acteurs locaux de la société civile et à diffuser 
une culture de non-violence et de paix afin de permettre une 
solution politique au conflit.
- aider les jeunes à résister par des actions non-violentes ;
- former des leaders locaux capables de porter la voix de la 
société palestinienne et d’appuyer la mise en place d’une 
gouvernance démocratique ;
- renforcer le dialogue entre Palestiniens et Israéliens 
oeuvrant pour la paix ;
- renforcer un réseau de soutien international pour la résis-
tance non-violente à l’occupation.

Coopération agricole
Le programme de coopération agricole vise à améliorer les 
conditions de vie des populations rurales de la Vallée du 
Jourdain et de Beit Ommar, touchées particulièrement par la 
limitation des libertés de déplacement, par la violence physi-
que et psychologique et par l’accaparement des terres.
- favoriser le développement agricole pour améliorer l’éco-
nomie des communautés rurales de la Vallée du Jourdain et 
de Beit Ommar et en particulier l’émancipation économique 
des femmes ;
- maintenir et développer l’activité agricole dans la Vallée 
du Jourdain et à Beit Ommar, en aidant à la valorisation des 
produits sur place (fromagerie dans la vallée du Jourdain, 
ateliers de transformation à Beit Ommar) et en renforçant 
les circuits de distribution au niveau du territoire palestinien 
pour l’écoulement des productions locales ;
- endiguer l’accaparement des terres palestiniennes par les 
colons israéliens dans les deux régions en cultivant prioritai-
rement les terres vulnérables à proximité des colonies.

Ce projet est prévu sur 3 ans.
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□ Je souhaite être informé du projet

□ J’apporte ma contribution en versant la 
    somme de . . . . . . . .  €

(reçu fiscal délivré à partir de 50 €)

Nom, Prénom : . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

	   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Tél :	  . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Email :	  . . . . . . . .  .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A renvoyer à : 

AFPS Drôme - Rue Pierre Curie - 26100 Romans sur Isère

ou
MAN Lyon - 187 montée de Choulans - 69005 LYON

La banque postale, Centre financier, 69900 LYON cedex20
IBAN : FR68 2004 1010 0701 6619 2S03 847 
BIC : PSSTFRPPLYO
mention Palestine



Zone A
sous contrôle de 
l’autorité palesti-
nienne

Zone B 
sous contrôle 
conjoint avec 
l’armée isré-
lienne

Zone C 
sous contrôle de 
l’armée israélienne
(60% du territoire)

Jérusalem déclarée israélienne 
unilatéralement

Barrière construite (Mur)

Barrière en 
construction 

(Mur)

Ligne verte 
(armistice 1949)

Zone C interdite aux pales-
tiens (zone militaire)

Zone interdite 
aux palestiens

Beit Ommar

Vallée du 
Jourdain

Fond de carte ONU 
http://ochaopt.org

Ce partenariat est soutenu par :

AFPS Savoie - Rhône
MAN Fédéral


